
ATELIER MDFSE+

"Aide à la création du compte et saisie 
d’une demande de subvention" 



Première connexion à MDFSE+ Ma Démarche FSE :
mesdemarches.emploi.gouv.fr

https://mesdemarches.emploi.gouv.fr/identification/login?TARGET=https%3A%2F%2Fmesdemarches.emploi.gouv.fr%2Fportail%2Fservices%2F






















Lors de la première connexion il vous sera demandé d’accepter les conditions générales d’utilisation de l’application.





Avant de pouvoir déposer une demande de subvention, il est nécessaire de renseigner la fiche établissement de votre organisme. 
Pour ce faire : cliquez sur l’encart « mon établissement » puis « mettre à jour » 



Remarque : les champs « statut juridique, nature juridique, civilité, nom et prénom du représentant légal, 
adresse email du représentant légal, et type de porteur de projet » de la fiche établissement doivent 
obligatoirement être renseignés pour pouvoir créer une demande de subvention. Si ces champs ne sont 
pas complets, un message d’alerte apparaît en en-tête du bloc pour vous l’indiquer :  



Ce bloc reprend les données de l’organisme (communes à toutes les 
demandes de subventions du même organisme). 

Ce bloc permet d’indiquer le représentant légal de la structure et préciser si 
une délégation de signature est mise en place. 

Ce bloc permet de lister l’ensemble des aides reçues d’organismes publics (UE, 
Etat, collectivités territoriales, …) au cours des 3 derniers années (N, N-1 et N-2)



1) Informations générales : les données « raison sociale » et « SIRET » sont déjà pré-renseignées avec les informations que 
vous avez saisies lors de la création de votre compte. Vous aurez toutefois la possibilité de cliquer sur « mettre à jour 
automatiquement l’établissement » et  « éditer» pour mettre à jour manuellement les champs tels que nature juridique, type 
de porteur.

Pour que les données soient mises à jour à 
partir des données INSEE 

Pour mettre à jour la fiche manuellement 
en saisissant les informations demandées



2) Représentant légal : cliquez sur le bloc « Représentant légal » puis « éditer » pour compléter cette partie. 
Il convient de télécharger dans ce bloc un document attestant la capacité du représentant légal à engager la structure en 
cliquant sur l’icone téléchargement ainsi que la délégation de signature si mise en place. 





3) Ressources publiques perçues : Il s’agit ici d’indiquer les aides, quelle que soit leur formes, perçues au cours des deux 
dernières années ainsi que l’année en cours. Il convient de détailler une ligne par organisme financeur.
Une aide est considérée comme octroyée dès lors que la convention de subvention est signée. 
Ce tableau n’est pas à remplir si vous êtes une collectivité territoriale ou un établissement public.



Il est recommandé une mise à jour régulière 
de la fiche établissement. En tout état de 
cause, à chaque nouvelle demande de 
subvention portant sur un nouvel exercice 
annuel une mise à jour sera nécessaire pour 
compléter à minima les ressources publiques 
perçues en conséquence.



Créer une demande de subvention  
La demande de subvention est composée de 4 onglets : 
Généralités, Projet, Plan de financement et Validation. 



Généralités : 
Compléter l’onglet généralités avec 
les renseignements obligatoires tels 
que :

• Programme national, 

• Région administrative, 

• Référence AAP, 

• Priorité, 

• Intitulé du projet, 

• Période prévisionnelle de 
réalisation, 

• Périmètre géographique. 



Généralité : 
Attention au choix du 
périmètre géographique



Projet : 
Cet onglet permet de préciser le 
contenu de l’opération (objectif, 
moyens, actions, calendrier). Il est 
divisé en 3 blocs : 

• Contenu et finalité

• Viabilité financière 

• Ressources publiques perçues



Projet : 
Un quatrième bloc apparaît si 
vous indiquez que votre 
opération comporte des 
participants lors du 
renseignement du bloc 
« Contenu et finalité » :

• Éligibilité du public



Projet : 
Contenu et 
Finalité
Détaillez votre projet en indiquant 
l’objectif et les moyens pour 
l’atteindre. 



Projet :
Contenu et 
Finalité
Point d’attention : Un participant est 
une personne qui bénéficie 
directement d’une intervention du 
FSE+. Aussi seules les personnes 
pour lesquelles il est possible de 
recueillir les données personnelles 
et auxquelles des dépenses sont 
rattachées doivent être enregistrées 
en tant que participants. 



QUESTIONNAIRE PARTICIPANTS :

https://mdegn.sharepoint.com/sites/MLNAgil/Documents%20partages/Instances-Réunions/Autres%20réunions/Réunions%202011%20à%202022/2022/Réunion%20lancement%20AAP%2011-10-22/Questionnaire_Participant%20FSE%20+%20VF%20Juillet%202022.docx


Projet :
Viabilité 
Financière et 
Publicité
Ce bloc se compose de 2 sous-parties :

• Viabilité financière et capacité de 
mise en œuvre

• Publicité 



Projet :
Viabilité 
Financière et 
Publicité



Projet : 
Ressources 
Publiques 
Perçues
Ces données sont directement 
rapatriées depuis la fiche établissement. 
À chaque nouvelle demande de 
subvention portant sur un nouvel 
exercice, il convient de mettre à jour ce 
bloc de la fiche établissement. 



Projet : 
Ressources 
Publiques 
Perçues 
Il convient de répondre aux questions 
de ce bloc afin de pouvoir compléter le 
bloc suivant : Plan de financement.



Projet : Éligibilité
du public 
Si l’opération prévoit des participants, il faut 
indiquer les caractéristiques des participants 
accompagnés : 

❑ Demandeurs d’emploi,

❑ Salariés en insertion,

❑ Personnes en situation de handicap

+ les modalités de justification de leur 
éligibilité

+ Les procédures de collecte de données 
mises en œuvre 



Plan de 
financement : 
Cet onglet permet de détailler les 
dépenses et ressources de votre 
opération. Il se compose de 4 blocs : 

• Structuration

• Dépenses prévisionnelles 

• Ressources prévisionnelles

• Synthèse



Plan de 
financement : 

Selon la structuration de votre 
opération, des blocs 
supplémentaires s’ajouteront :

• Dépenses directes de personnel

En optant pour le forfait de 40%.



Plan de 
financement : 

• Autres dépenses directes –
Fonctionnement

• Autres dépenses directes –
Prestations

• Autres dépenses directes –
Participants

En optant pour le forfait de 15%.



Plan de 
financement : 
Structuration
Ce premier bloc permet de 
sélectionner le profil de plan de 
financement applicable à votre 
opération (Forfait) 

Montage financier à 
adopter pour les 

typologies d’opérations 
autres que ACI

Montage financier à 
adopter pour les 

chantiers d’insertion



ACI : Petit rappel périmètre global (14-20) : 

En application du « Guide sur les options simplifiées en matière de coûts : financement à taux forfaitaire, barèmes 
standard de coûts unitaires, montants forfaitaires » de la Commission européenne à la suite de l’entrée en vigueur 
du règlement (UE, Euratom) 2018/1046, et afin de garantir le respect des principes de transparence et d’égalité 
de traitement des bénéficiaires, AGIL a choisi de ne plus utiliser le périmètre global pour les ACI. 
Dans la nouvelle programmation 21/27 tous les chantiers d’insertion  doivent passer en périmètre restreint. 



Généralité

ACI : 2021/2027

Prestation : éligible 
exclusivement pour les 
opération > 200k€ 

Mise à disposition 
ou intérim = DDP

Pour le calcul de l’aide au poste se référer à l ’arrêté fixant les montants des aides financières 
aux structures de l’insertion par l’activité économique, aux dispositifs d’insertion implantés 

en milieu pénitentiaire et à Mayotte en vigueur (réf SMIC).



STRUCTURATION 

Il vous sera toujours possible de changer votre profil jusqu’à 
la transmission de la demande pour signature au 
représentant légal. 

Indiquez ensuite si vous avez des dépenses de tiers et/ou 
en nature à présenter.
Pour confirmer la saisie du profil, cliquer sur « Valider ma 
structuration de plan de financement ».



STRUCTURATION 
Vigilance : Si le profil sélectionné ouvre plusieurs postes de dépenses, mais que vous n’en avez 
pas à déclarer, ces postes doivent être fermés.
Par exemple les postes de dépenses de fonctionnement et liées aux participants sont fermés 
par l’AAP : 
Dépenses directes de fonctionnement
Ajouter une ligne→
• Choisir un type de dépense
• Nature des dépenses : SO
• Assiette et taux nécessaire : SO 
• Dépenses liées à l’opération : 0
• Procédures d’achat : SO (liste déroulante)
→Répéter l’opération pour chaque année si l’opération couvre 2022, 2023.



Plan de 
financement : 
Dépenses 
directes de 
personnel 
Les dépenses de personnel se 
composent de la rémunération 
brute chargée du personnel 
mobilisé pour la réalisation de 
l’opération.

Les informations suivantes sont à 
saisir : Nom du salarié, fonction, 
base de dépenses, Activité liée à 
l’opération et totale, Intérimaire, PJ.

Saisie automatique MDFSE+ : Part 
de l’activité liée à l’opération, 
dépenses liées à l’opération, coût 
unitaire.

Si votre opération se déroule sur plusieurs tranches 
annuelles, votre plan de financement doit être 
complété pour chaque année. Ajoutez vos dépenses 
sur la première année puis passer sur l’onglet de 
l’année suivante en tête du tableau.



Plan de 
financement : 
Dépenses 
directes de 
personnel 

Après saisie des dépenses de 
personnel :

• Un tableau récapitulatif 
s’affiche. Il est mis à jour 
automatiquement.

• Une description des dépenses 
autour des modalités de suivi 
des temps prévues est à 
compléter



Plan de 
financement : 
Dépenses 
prévisionnelles

Synthèse des dépenses 
prévisionnelles renseignées (dont 
dépenses forfaitisées). Il est mis à jour 
automatiquement.



Plan de 
financement : 
Ressources 
prévisionnelles
Mobilisées en contrepartie du FSE+

Il peut s’agir de :

- Subventions (publiques ou privées)

- Autofinancement (variable 
d’ajustement calculée 
automatiquement)

+ Synthèse des ressources 
prévisionnelles renseignées mise à 
jour automatiquement

Modèles de justificatifs liés aux 
ressources



Plan de 
financement : 
Synthèse

Synthèse générale du plan de 
financement (dépenses + ressources)

Le plan de financement doit être 
équilibré en dépenses et en 
ressources 
→ Sinon impossibilité de déposer la 
demande



Validation
Cet onglet permet de visualiser les 
éventuelles erreurs avant de signer et valider 
la demande. Il se compose de 4 blocs : 

• Pièces jointes

• Obligations

• Choix du signataire

• Synthèse des erreurs



PIÈCES JOINTES
Le bloc pièces jointes liste les pièces à fournir obligatoirement pour que le 
formulaire puisse être validé et transmis au service gestionnaire. 

❑ Document attestant la capacité du représentant légal 

❑ Relevé d’identité bancaire 

❑ Une attestation sur l’honneur certifiant que la TVA n’est pas récupérable  

❑ Présentation de la structure (plaquette ou du dernier rapport annuel 
d’exécution) ; 

❑ Compte de résultat et bilans des 3 derniers exercices clos ; 

❑ L’accord du tiers pour la valorisation, dans le plan de financement, des 
dépenses de tiers ou des dépenses en nature;

❑ Copie de la publication au JO ou du récépissé de déclaration à la Préfecture ; 

❑ Statuts ; 

❑ Attestation sur l’honneur de la régularité fiscale et sociale de l’organisme;

❑ Attestation d’engagement républicain.



OBLIGATIONS
Ce bloc détaille les obligations liées à un cofinancement FSE+

L'octroi de l’aide FSE+ vous soumet à un certain nombre d'obligations visant au respect des principes et règles de 
bonne gestion des aides publiques et à faire connaitre l'action de l'Union européenne.

Il vous est demandé de cocher la case ci-dessous pour déclarer que vous avez pris connaissance de vos obligations 
listées et que vous vous engagez à les respecter.



CHOIX DE SIGNATURE 
Ce bloc permet de choisir le signataire à qui la demande d’engagement sera envoyée pour être signée électroniquement. 
Le signataire est pré renseigné dans la fiche établissement. Si ce n’est pas le cas il est toujours possible de l ’ajouter depuis 
la fiche établissement.  

Points de vigilance : 

• Des coordonnées valides sont indispensables pour le processus d’authentification lors de la signature électronique 
(un sms sera envoyé au signataire). 

• Le nom et prénom du signataire doivent être ceux présents sur le justificatif attestant de la capacité du 
représentant légal, ou du justificatif de délégation de signature le cas échéant. En cas d’erreur, vous ne pourrez 
renouveler la procédure qu’après un délai de 14 jours. 

• Si le numéro de téléphone renseigné pour la signature électronique est incorrect, nous vous invitons à refuser la 
demande de signature réceptionnée par mail. Cela fera passer la demande à l’état « En création », permettant la 
correction du numéro du signataire depuis la fiche établissement. Après la modification du numéro, il faudra 
renvoyer la demande en signature.



SYNTHESE DES ERREURS
Ce bloc indique les points à compléter avant de transmettre la demande pour signature

Vous pouvez cliquer sur les pages 
affichées comme incomplètes afin d’être 
renvoyé vers les onglets concernés. 

Lorsque la demande est complète, le message suivant s’affiche : 



Signer et déposer la demande

Une fois l’ensemble des champs complétés, cliquer sur « poursuivre vers prévisualiser » pour transmettre la demande 
au délégataire préalablement sélectionné dans « choix du signataire » pour signature. 

Une fenêtre pop-up s’affiche pour prévisualiser l’attestation d’engagement, et envoyer l’attestation d’engagement et le 
récapitulatif complet de la demande au signataire. 

Avant d’envoyer la demande, vérifiez les coordonnées du signataire (Nom, Prénom, téléphone mobile, e-mail) 

• Si les informations sont correctes, cliquer sur « Envoyer la demande »
• Si les informations ne sont pas correctes, cliquer sur « annuler » pour revenir sur le formulaire de demande. 

L’attestation d’engagement doit être signée par le responsable légal de la structure, ou son délégataire le cas échéant. 
Cette attestation confirme la capacité du représentant légal à engager juridiquement la structure et solliciter un 
financement FSE+ pour la réalisation du projet décrit dans la demande de subvention. 
Ce document est obligatoire afin de valider et déposer la demande.



Signer et déposer la demande



Signature Électronique

• Une fois l’envoi de l’attestation d’engagement confirmée, 
le signataire reçoit une notification mail l’invitant à 
signer électroniquement cette attestation. 

• Cliquer sur « consulter les documents et signer » 

• Prendre connaissance du document puis cocher la case 
« j’ai lu et j’accepte le document »

• Saisir le code reçu par sms (numéro renseigné dans fiche 
établissement) 

• Cocher les cases sous l’encadré afin de pouvoir signer 

• Signer manuellement puis cliquer sur « signer »



Une fois l’attestation d’engagement signée, la demande est 
automatiquement transmise à l’AGIL. 
Le statut de l’opération passe alors à « déposé ». 
A ce point vous ne pouvez plus modifier le formulaire de la 
demande, sauf sous demande du service AGIL.

Dans l’onglet « attestation d’engagement » 
de la demande sont conservés l’attestation 
d’engagement signée ainsi que le 
différentes attestations d’engagement 
générées et signées lors du dépôt. 



Récapitulatif Architecture : 

Il est possible de renseigner la demande en passant d’un bloc à un autre.
Si vous utilisez le menu du bas, l’enregistrement se fait de manière automatique au changement de bloc. 

Si vous sélectionnez un bloc à renseigner depuis le menu de navigation à gauche, il est nécessaire d’enregistrer les 
modifications apportées en cliquant sur la disquette en bas de la fenêtre. 



PROFIL



RETOURS SUR LA 
CRÉATION DE 

COMPTE



Création de 
comptes 
MDFSE+ 
supplémentaires 

Désormais, les porteurs ayant un profil "porteur de projet" peuvent créer 
des comptes pour leurs collègues.

La procédure à suivre est la suivante :



1. Se connecter sur MDFSE+
2. Se rende sur la "Fiche 

établissement«
3. cliquer sur le bloc "Services 

rattachés« puis sur l’œil



4. Accession au détail du service 
porteur de projet
5. Cliquer sur le bloc 
« Utilisateurs"
6. Cliquer sur créer un Utilisateur 
7. Remplir les champs prénom, 
nom, adresse mail et sélectionner 
le profil (Porteur de projet ou 
Porteur - Saisie des participants) 
correspondant avant de valider la 
création du compte



Merci de votre attention

Nour MECHMOUM 
Chargée de mission FSE

03 83 22 24 38 
07 49 13 39 85

nmechmoum@mde-nancy.org

Alexia MICOT
Chargée de mission FSE

03 83 22 24 33 
07 49 16 84 08

amicot@mde-nancy.org

Anne Sophie MELINETTE
Coordinatrice AGIL 

03 83 22 24 57
07 69 27 84 49 

asmelinette@mde-nancy.org
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